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Chambre des l\eprésentauts. 

SiANCE DU 26 FÉVI\lEl\. 1848. 

Avance d'une somme égale aux huit douzièmes ûe la coutrilmtion Ieneière", 

Rapport fai·t, eut nom. de la section centrale (2), pr,,1• lU. D'ELHOUNGNE, 

MESSIEURS' 

Votre section centrale a examiné le projet de loi que vient de vous pré 
senter M. le Ministre des Finances; elle m'a chargé de vous faire son rapport. 
Le projet de loi a été adopté par toutes les sections; il a également été adopté 
par la section centrale à l'unanimité; vous remarquerez qu'il résulte des termes 
mêmes du projet de loi que les avances seront faites par les propriétaires ou 
usufruitiers, et ne pourront tomber à la charge des fermiers. C'est dans ce 
sens f{Ue la section a compris la loi, et c'est Jans ce sens qu'elle en propose 
l'adoption. 

Le rapporteur, 
D'ELHOUNGNE. 

le president, 
LIEDTS. 

(') Projet de loi, n° 138. 
(2) La section centrale, présidée par M. Lmn rs , était composée de MM. D'l!LDOUNGNE, 

DE Ilnol!CKERE, LANGE, D'HuART, MERCIER et OsY. 


